
(Traduction non officielle) 

Annonce du Conseil de l’Investissement 

No. Sor 3/2564 

Amendement de Conditions de promotion des investissements pour les activités 7.7 et 7.34 

-------------------------------------------- 

Pour donner suite à l'Annonce du Conseil de l’Investissement No. 2/2557 du 3 décembre 

2014 concernant les mesures de promotion de l’investissement ;  

Afin de faciliter le flux de services que les investisseurs offrent aux entreprises associées, 

tant au niveau national qu'international, et de renforcer la position de la Thaïlande en tant que 

centre des affaires internationaux fournissant des services aux entreprises associées, en vertu de 

l'article 16 de la Loi sur la promotion des investissements, B.E. 2520 (1977), le Conseil de 

l’Investissement publie par la présente cette annonce pour modifier les conditions des activités 

7.7 et 7.34 dans la liste jointe à l'annonce du Conseil de l’Investissement No. 2/2557 du 3 

décembre 2014, et remplacer par les termes suivants. 

Activités Conditions Droits et 

avantages 

7.7 Bureau 

d'appui au 

commerce et à 

l'investissement : 

(Trade and 

Investment 

Support Office : 

TISO) 

1. Les dépenses annuelles de vente et d'administration 

doivent être d'au moins 10 millions de bahts. 

2. Le projet doit avoir un plan d'affaires et une portée des 

affaires approuvés par le Conseil, comme suit : 

 2.1 Surveillance et/ou service aux entreprises associées, y 

compris la fourniture ou la location d'immeubles de 

bureaux ou d'usines, et les prêts à des entreprises associées 

en dehors du champ d'application d'un centre de trésorerie 

et peuvent être mis en œuvre en vertu des lois sur le 

contrôle des changes, par exemple : 

 - Prêts en devises à des entreprises associées dans des 

pays étrangers 

- Prêt de baht thaïlandais à des entreprises associées en 

Thaïlande 

- Prêt de bahts thaïlandais à des entreprises associées au 

Vietnam et dans les pays limitrophes de la Thaïlande, avec 

obligation de les utiliser pour le commerce et 
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l'investissement en Thaïlande ou dans les pays 

susmentionnés uniquement 

 2.2 Services de conseil sur les opérations commerciales, à 

l'exception de ceux engagés dans l'achat et la vente de 

titres et de change de devises. En ce qui concerne les 

entreprises comptables, juridiques, publicitaires, 

architecturales et de génie civil, les licences commerciales 

doivent être obtenues auprès du Département du 

développement des entreprises ou des agences 

gouvernementales compétentes avant de soumettre la 

demande de promotion des investissements. 

 2.3 Services d'information sur l'approvisionnement en 

marchandises 

 2.4 Services d'ingénierie et services techniques, à 

l'exception de ceux liés aux services d'architecture et de 

génie civil 

 2.5 Activités commerciales liées aux machines, moteurs, 

outils et équipements, y compris : 

- Importation pour la vente en gros 

- Prestations de formation 

- Installation, entretien et réparation 

- Étalonnage 

2.6 Vente en gros de produits fabriqués en 

Thaïlande 

2.7 Externalisation des processus commerciaux 

internationaux dont les services sont fournis via des réseaux 

de télécommunications, tels que les services administratifs, 

les services financiers et comptables, les services de 

ressources humaines, les services de vente et de marketing, 

les services clients, le traitement des données, etc. 

3. Dans le cas de l'offre de prêts à des entreprises 

associées, l'étendue de l'activité de service doit être des 

services sous d'autres aspects qui ne sont pas les prêts 

spécifiés en 2.1 ou inclure au moins un de ceux énumérés 

en 2.2-2.7 

4. Non éligible aux incitations basées sur le mérite 



7.34 Centre 

d'affaires 

international ( 

INTERNATIONAL 

BUSINESS 

CENTER : IBC) 

1. Le projet doit avoir des plans d'affaires pour fournir des 

services aux entreprises associées comme suit : 

1.1 Direction générale, planification d'entreprise, et 

coopération commerciale ; 

1.2 Approvisionnement en matières premières et pièces 

détachées ; 

1.3 Recherche et développement de produits ; 

1.4 Assistance technique 

1.5 Marketing et promotion des ventes 

1.6 Gestion et formation des ressources humaines  

1.7 Services de conseil financier 

1.8 Analyse et recherche économiques et d'investissement 

1.9 Gestion et contrôle du crédit 

1.10 Service de gestion financière du centre de trésorerie   

1.11 Commerce international 

1.12 Prêts à des entreprises associées en dehors du champ 

d'activité de la rubrique 1.10 et pouvant être mis en œuvre 

en vertu des lois sur le contrôle des changes, par exemple : 

- Prêts en devises à des entreprises associées dans des 

pays étrangers 

- Prêt de baht thaïlandais à des entreprises associées en 

Thaïlande 

- Prêt de bahts thaïlandais à des entreprises associées au 

Vietnam et dans les pays limitrophes de la Thaïlande, avec 

obligation de les utiliser pour le commerce et 

l'investissement en Thaïlande ou dans les pays 

susmentionnés uniquement 

1.13 Autres services de soutien approuvés par le Conseil 

2. Le capital social libéré ne doit pas être inférieur à 10 

millions de bahts. 

3. Le projet doit employer au moins 10 personnes 

qualifiées et compétents pour IBC, des exceptions sont 

faites pour les cas où cette entreprise ne fournit qu'un 

service de gestion financière du centre de trésorerie à ses 

entreprises associées ; dans de tels cas, au moins 5 

employés qualifiés et compétents doivent être employés. 
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4. Dans le cas de l'exploitation d'une entreprise de 

commerce international, au moins un domaine d'activité 

énuméré en 1.1-1.10 doit être impliqué. 

5. En cas d'offre de prêts à des entreprises associées ; au 

moins un domaine d'activité énuméré dans 1.1-1.9 doit être 

impliqué. 

6. Non éligible à l'exonération des droits d'importation sur 

les matières premières et essentielles utilisées dans la 

production pour l'exportation. 

7. Non éligible aux incitations basées sur le mérite 

Cette annonce est applicable à partir du 30 juin 2021. 

 Annoncé le 16 septembre 2021 

 

   Général Prayut Chan-o-cha 

(Prayut Chan-o-cha) 

Premier Ministre 

Président du Conseil de l’'Investissement 

 


